OJECTIFS ET ORGANISATION DE L’INTERNAT
Il est utile de rappeler quelques points essentiels du fonctionnement de l’internat. L’organisation de ce dernier est conçue pour permettre à nos lycéennes de travailler dans les meilleures conditions en vue de la réussite de leur année scolaire.

Des règles simples mentionnées dans le règlement intérieur, telles que le respect des horaires, le silence, l’attention à l’autre, l’interdiction de fumer s’imposent impérativement.

Le choix de l’internat résulte d’une volonté personnelle de l’élève qui s’engage donc à respecter cet esprit et ses applications. Nous nous réservons donc  la possibilité de mettre un terme au statut d’interne si ces consignes ne sont pas appliquées.

Dans le domaine de l’organisation pratique, nous rappelons quelques informations 

· Les chambres ne sont pas systématiquement à la disposition des internes pendant les vacances scolaires (location occasionnelle de nos locaux).

· L’attribution des chambres relève exclusivement de l’établissement et aucune demande ou pression de la part des parents ne sera suivie d’effet, en particulier le jour de l’installation.

· Pour les internes de Seconde, une étude obligatoire est instaurée tous les soirs de 17h45 à 19h et de 20h à 21h.
